Contrat de securisation professionnelle

Par engevel, le 19/12/2012 a 11:54

[fluo]bonjour[/fluo] voila les faits : un artisan cesse son activité pour départ a la retraite. Il
procéde au licenciement (assimilé pour cause économique) de ses 2 ouvriers, selon la
procédure, indiquée par le comptable. Quelque temps plus tard P6le-Emploi lui réclame un
paiement en raison du non respect de la proposition de csp...Cet artisan n'est pas au courant
de cette loi récente (sept 11) et le comptable n'a pas fait le nécessaire a ce sujet lors du
licenciement. C'est une grosse somme a payer sous 8 jours ! Qui est responsable ? Que faire
? Peut-on intervenir aupres de Pole-Emploi. Je suis slre qu'il y a d'autres artisans qui ne
connaissent pas cette nouvelle loi. Merci de votre aide.

Par DSO, le 19/12/2012 a 18:06

Bonjour, rnrnCette loi n'est pas récente. Elle s'appelle depuis le 1er septembre 2011 CSP,
mais elle venait en remplacement du CRP qui lui méme remplagait un autre dispositif... Les
principes étant sensiblement les mémes.rnrnQuoi qu'il e soit, vous pouvez toujours faire un
recours aupres de P6le Emploi.rnrnPar ailleurs, quel était le mandat confié a votre comptable
? Car lui, devait connaitre ces dispositifs !rnrnCordialement,rnDSO
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